
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Option consommateurs
	Numéro du dossier: R-4298-2025
	Sujet 1: Exigences minimales
	Nature de l'intérêt1: En tant que représentant de la clientèle résidentielle, Option consommateurs s’intéresse aux éléments susceptibles d’influer sur les tarifs d’électricité, notamment les coûts découlant des appels d’offres. À cet égard, les critères d’évaluation des soumissions dans le cadre de l’appel d’offres pour l’acquisition d’un bloc de 300 MW d’énergie solaire ont une incidence directe sur les coûts d’approvisionnement, et donc sur les tarifs finaux assumés par les consommateurs. 

	Conclusions sommaires 1: Selon les exigences minimales établies, les centrales photovoltaïques doivent être raccordées à basse ou moyenne tension au réseau de distribution intégré d’Hydro-Québec. Avant de formuler ses conclusions, Option consommateurs souhaite obtenir des précisions sur la répartition des responsabilités entre le Distributeur et le promoteur solaire. Plus précisément, OC souhaite savoir si Hydro-Québec Distribution est responsable du raccordement et quelles sont les responsabilités respectives de chaque partie dans l’intégration au réseau. 
	Manière 1: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d'un mémoire. OC formulera ses conclusions dans une argumentation finale.

	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Grille d’analyse – pondération et élaboration de la grille
	Nature de l'intérêt2: La grille d’analyse utilisée dans le cadre des appels d’offres influe directement sur la sélection des projets retenus et par conséquent sur les coûts d’approvisionnement en électricité assumés par les consommateurs. Cette grille peut écarter certaines propositions sans que les justifications soient pleinement étayées. 
	Conclusions sommaires 2: OC constate que la pondération proposée par Hydro-Québec repose largement sur des critères qualitatifs, sans prévoir de procédure claire d’évaluation indiquant, par exemple, si les points sont attribués par un comité de sélection et sans préciser les barèmes qui pourraient être utilisés. De plus, aucune exigence technique ou quantitative ne semble requise, telle que la puissance maximale en heure de pointe ou un prix plafond basé sur des références comparatives. OC recommande que la procédure d’évaluation soit précisée davantage, notamment par l'utilisation de critères mesurables, et que les modalités d’attribution des points soient publiquement détaillées. 

Enfin, OC s’interroge sur l’absence de recours à une firme indépendante pour accompagner le Distributeur dans l’évaluation des soumissions, alors que cela est explicitement permis selon la décision D-2001-191. OC recommande que cette possibilité soit envisagée afin d’assurer une évaluation conforme aux meilleures pratiques en matière de marchés publics.
	Manière 2: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d'un mémoire. OC formulera ses conclusions dans une argumentation finale.

	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Grille d’analyse – critères de sélection : développement durable et coût de l’électricité
	Nature de l'intérêt 3: La grille d’analyse utilisée pour l’évaluation des soumissions peut avoir une incidence directe sur les contrats octroyés et par conséquent sur les coûts découlant de l’appel d’offres. À titre de rappel, cette grille évalue les exigences minimales en fonction d’un ensemble de critères définis, et permet d’écarter certaines propositions. Il est donc essentiel d’en comprendre les paramètres, car ceux-ci influencent l'impact de ces projets sur les tarifs domestiques.
	Conclusions sommaires 3: OC souhaite obtenir des clarifications sur les investissements directs admissibles à l’attribution des points dans le volet « Développement harmonieux et appui du milieu local », lesquels représentent la moitié des points attribués au critère de développement durable. OC recommande que ces paramètres soient précisés pour assurer la cohérence et la transparence du processus d’évaluation.  Par ailleurs, OC s’interroge sur l’absence d’informations détaillées concernant le calcul du coût de l’électricité, notamment les éléments inclus dans les coûts et la méthode de quantification retenue. À ce stade, la seule précision fournie concerne une majoration de 10 % pour les projets dont les fournisseurs sont établis uniquement aux États-Unis, ce qui semble insuffisant pour apprécier l’ensemble du critère. 
	Manière 3: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d'un mémoire. OC formulera ses conclusions dans une argumentation finale.


	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


